
 

 

 

QUI QUOI DESCRIPTIF CONTACT 

 

Le Fond d'Aide 
aux Jeunes 

F.A.J 

Ce dispositif vise particulièrement les jeunes en 
rupture familiale et sociale ou inscrits dans un 
parcours d’insertion ou d’études qui risquerait d’être 
interrompu, faute de moyens financiers suffisants. 
C’est un secours temporaire pour faire face à des 
besoins ponctuels et/ou urgents, notamment en ce 
qui concerne la subsistance. 

Se renseigner en 
Mission Locale 

 

Le Contrat de 
Soutien à 

l'Autonomie des 
Jeunes 
C.S.A.J 

Il s'adresse aux jeunes en difficulté sociale, 
éducative et/ou d'insertion professionnelle, qui ont 
besoin d'être accompagnés dans leur projet mais 
qui ne peuvent pas compter sur le soutien de leur 
famille. 

Se renseigner en 
Mission Locale 

 

Aide Individuelle 
à l'Insertion 

A.I.I 

Cette aide permet aux allocataires du RSA engagés 
dans un parcours d'insertion d'obtenir une aide 
financière pour le mener à bien.  
Aide attribuée uniquement sur décision de la 
Commission Locale d'Insertion 

Se renseigner 
auprès de son 

référent emploi/ 
insertion 

 

Aide au 
parcours vers 

l'emploi 
Frais de 

déplacement 
Frais 

d'hébergement 
Matériel de 
formation 

Cette aide permet d'obtenir un coup de pouce pour 
financer une partie des frais engagés dans le cadre 
du parcours vers l'emploi de la personne : 
Montant maximum : 500 euros 

Se renseigner 
auprès de son 
conseiller Cap 

Emploi, Pôle 
Emploi ou Mission 

Locale 

 

Fonds social 
régional 

d'urgence 

Cette aide d’urgence s’adresse à l’ensemble des 
apprenants demandeurs d’emploi engagés en 
parcours « RÉGION FORMATION » sur un certain 
nombre de dispositifs. Elle est destinée aux 
demandeurs qui rencontrent de grandes difficultés 
financières susceptibles de les amener à 
abandonner leur formation, afin de leur permettre 
de la suivre jusqu’à son terme. 

 
02 28 20 59 67 

 

Carte de 
transport en 

commun 
- MOBI - 

La Carte mobi facilite les déplacements des 
personnes en recherche d'emploi ou des 
demandeurs d'asile. Cette solution solidaire vous 
offre : une carte gratuite et nominative, valable 1 an, 
et -75% sur vos billets en 2de classe. 

 
09 69 32 35 11 

 
 

Carte de 
transport en 

commun 

Il faut disposer de ressources mensuelles 
inférieures au montant du SMIC net, soit 1280 €  
Faire partie de l’une de ces catégories d’ayant droit 
: demandeur d’emploi, personne handicapée, 

Se renseigner à 
la mairie de sa 

commune ou en 

https://www.loire-atlantique.fr/44/jeunesse/le-contrat-de-soutien-a-l-autonomie-des-jeunes-csaj/c_1277823
https://www.loire-atlantique.fr/44/jeunesse/le-contrat-de-soutien-a-l-autonomie-des-jeunes-csaj/c_1277823
https://www.loire-atlantique.fr/44/jeunesse/le-contrat-de-soutien-a-l-autonomie-des-jeunes-csaj/c_1277823
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-au-parcours-vers-lemploi-des-personnes-handicapees


gratuite 
- ALEOP - 

bénéficiaire du RSA, bénéficiaire d’un contrat aidé, 
personne de nationalité étrangère en cours de 
régularisation administrative, personne inapte au 
travail, bénéficiaire de formation pour demandeurs 
d'emploi. 

Maison de 
l'Emploi 

 

Carte de 
transport en 

commun 
- LIBERTAN - 

Tarification Solidaire 
Attribuée en fonction du quotient familial, la 
Tarification Solidaire permet à tous les membres du 
foyer de bénéficier d’une réduction sur les Formules 
Illimités Tan. 
 Quotient familial entre 0 et 350 : Gratuité 
Quotient familial entre 351 et 500 : -90% 
Quotient familial entre 501 et 600 : -50% ou -70 % 

 
02 40 99 48 48 

 

Aide au permis : 
B 

pour les 
apprentis 

Depuis le 1er janvier 2019, les apprentis majeurs 
peuvent bénéficier d’une aide d’État de 500 euros 
pour financer leur permis de conduire B sans 
condition de ressources. Cette aide peut être 
obtenue sur présentation d'une facture acquittée 
(de moins de 1 an) si l'apprenti a déjà payé l'auto-
école. 

Se renseigner 
auprès de son 

CFA 

 

Aide aux permis 
: 

B et AM 

Aide réservée aux jeunes français ou étrangers en 
situation de séjour régulier en France, domiciliés en 
Loire-Atlantique depuis plus d’un an. Aide financière 
au permis de conduire B de 750 € (avoir entre 17 et 
24 ans). Aide financière au permis AM (2 roues 
moins de 50cm3 et voiturette à partir de 14 ans) de 
150 € (avoir entre 14 et 24 ans). 
Pour les allocataires du RSA : Aide attribuée sur 
décision de la Commission Locale d'Insertion 

 
02 40 99 57 63 

 

Aide au permis : 
B 

pour les 
demandeurs 

d'emploi 

Aide financière au permis de conduire pour les 
demandeurs d’emploi pour lesquels il est constaté 
que ne pas avoir le permis de conduire automobile 
(permis B) constitue un frein à la reprise d’emploi. 
Aide de 1 200 € maximum (versée directement à 
l’auto-école en 3 étapes). 

 
3949 

 

Aide au permis : 
B 

Il est possible d’utiliser ses droits du Compte 
Personnel d’Activité (CPA) pour passer le permis de 
conduire B. 
Pré-requis : S'assurer de l'éligibilité de l'auto-école. 

Sur le site : 
www.moncompte
formation.gouv.fr 

 

Aide au permis : 
B 

pour les 
intérimaires 
Location de 

véhicule 

Pour les travailleurs intérimaires : aides et services 
pour accompagner dans la vie quotidienne 
(location de véhicule, aide pour passer le permis B, 
etc). 

 
01 71 25 08 28 

https://www.tan.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/apprentissage/apprentis-aide-permis
https://www.loire-atlantique.fr/44/jeunesse/l-aide-au-financement-du-permis-de-conduire-pour-les-jeunes/c_1154102
https://www.pole-emploi.fr/accueil/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/tout-savoir-sur-le-permis
http://www.fastt.org


 

Aide au permis 
B 

Etudes 
supérieures 

Mode de garde 
des enfants 

Le Fonds d’Action Sociale de la Restauration Rapide 
(FAS-RR) est une association Loi 1901 créée pour 
apporter des conseils et des aides financières aux 
salariés de la profession afin d’améliorer leurs 
conditions de vie et de travail. 

 
 

01 58 57 00 10 
 
 
 

 

Réparation de 
véhicule 

Pour les allocataires CAF. Aide financière pour la 
réparation de véhicule. Prendre RDV avec un 
travailleur social de la CAF 
Pre requis : Avoir au moins 1 enfant à charge. 

 
02 53 55 17 02 

 

Frais de 
déplacement 
Frais de repas 

Frais 
d'hébergement  

Aide à la 
réparation 

Cette aide à la mobilité permet la prise en charge de 
tout ou partie des frais engagés par les demandeurs 
d'emploi (déplacement, repas et hébergement) 
dans le cadre de la recherche ou la reprise d'un 
emploi. 
 
Des aides d’autres natures peuvent leur être 
substituées, comme l’aide au déménagement ou à 
la réparation d’un véhicule, dans la limite de 1500€ 
par an. 

 
3949 

 

Réparation d'un 
véhicule 

Achat d'un 
véhicule 
Frais de 

transport 

Frais de transport ou réparation ou achat d’un 
véhicule en lien avec le maintien de l’activité et/ou 
du lien social ou reprise d’activité. La personne doit 
obligatoirement être affiliée à la MSA. 

 
02 40 41 39 68 

 

Aide aux 
déplacements 

en 
compensation 
du handicap 

Cette aide est accordée pour régler les frais de 
déplacements liés au handicap de la personne, pour 
les trajets domicile / lieu de travail : équipements 
adaptés à installer sur un véhicule individuel, 
aménagement de véhicule d’un tiers 
accompagnant, taxi, transport adapté…  
Son montant maximum est de 5 000 €. 

Se renseigner 
auprès de son 
conseiller Cap 

Emploi, Pôle 
Emploi ou Mission 

Locale 

 

Microcrédit 

Le microcrédit permet aux personnes qui ne peuvent 
pas bénéficier d’un prêt « classique » auprès d’une 
banque de financer leur permis, acheter un véhicule 
ou le réparer. Emprunt jusqu’à 5000 euros. Cette 
aide n'est possible qu'à partir de 300€ avec un 
cautionnaire. 

 
09 69 32 81 10 

 

Etude de budget 
Microcrédit 

L'UDAF 44 oriente et conseille les particuliers dans la 
gestion de leur budget familial grâce à l’intervention 
de Conseillers en Économie Sociale et Familiale. 
Le microcrédit permet aux personnes qui ne peuvent 
pas bénéficier d’un prêt « classique » auprès d’une 

 
02 51 80 30 46 

http://www.caf.fr/allocataires/caf-de-loire-atlantique/accueil
https://www.pole-emploi.fr/accueil/
http://www.msa44-85.fr
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-aux-deplacements-en-compensation-du-handicap
https://www.adie.org/pour-acheter-un-vehicule-ou-passer-mon-permis/
https://www.udaf44.fr/services-aux-familles/conseil-budgetaire/


banque de financer leur permis, acheter un véhicule 
ou le réparer. Emprunt jusqu’à 5000 euros. 

 

Aide financière 

La personne accompagnée dans le cadre du conseil 
en mobilité doit prendre contact elle-même, par 
téléphone selon son lieu d'habitation (Cf. numéros 
de téléphone) 
.   
Une équipe de 2 bénévoles organise une visite au 
domicile de la personne ou un rdv téléphonique (ex 
: COVID) pour évaluer les besoins. (>150 euros 
passage en commission) 
 
Le dossier est passé en commission pour décider de 
l'octroi d'une aide et de son montant. Possibilité 
également de proposer un prêt dont le montant 
varie en fonction des capacités de remboursements 
de la personne sur 12 mois max. 
Liste non exhaustive car les équipes sont réparties 
par secteurs 

Pontchâteau : 06 
74 76 12 47 

Guérande : 06 43 
78 33 34 

Herbignac : 07 88 
85 81 18 

La Baule : 06 87 27 
18 30 

Savenay : 06 07 
73 58 87 

St Etienne M : 06 
86 96 45 14 

 

Aide financière 
à l'achat d'un 

véhicule                            
Secteur CAP 
ATLANTIQUE 

Le Fonds de Partage Guérande Presqu’île (FPGP) 
Mobilité Travail a été mis en place fin 2018. L’objectif 
de cette aide, pour s’équiper d’un véhicule, est 
l’accès au travail éloigné du domicile pour le 
maintien ou le retour à l’autonomie financière des 
bénéficiaires.  

06 88 43 38 22 

 

Microcrédit pour 
l'achat d'un 

véhicule.                   
Secteur 

GUERANDE 

Possibilité de Microcrédit (montage standard : 3000 
euros sur 3 ans/environ 90 euros/mois en 
remboursement). Contact uniquement par mail. 
Accord du bénéficiaire pour transmettre 
Nom/Prénom/Téléphone + donner numéro de Bruno 
au bénéficiaire pour qu'il puisse l'intégrer à ses 
numéros. Bruno appelle la personne pour un premier 
cadrage. Puis après son premier filtre, il demande un 
dossier plus complet pour présentation au crédit 
municipal. Délai pour premier filtre= trois jours, puis 
4 semaines pour le passage au crédit municipal, 
puis 2 semaines pour signature du contrat et mise 
en place des fonds. Abondement possible de 1V1E 
(les mettre en copie lors de la demande initiale) 

decrochelune@h
otmail.fr 

 

SOS Famille 
Emmaüs 

SOS Famille Emmaüs étudie des prêts de 3000€ 
maximum pouvant être remboursés sur 36 mois 
maximum avec le Crédit Mutuel Social. 
Les personnes doivent être en urgence impérieuse, 
bénéficiaires des minima sociaux (RSA, ASS, AAH, etc 
…), ne pas être en situation de surendettement ou 
fichées Banque de France. 

 
02 40 53 54 10 

http://loireatlantique.secours-catholique.org/?gclid=EAIaIQobChMIwfvCocHc7AIVCJ7VCh1c0Q2zEAAYASAAEgLEE_D_BwE
https://ozanam-magazine.ssvp.fr/une-aide-pour-lautonomie/11/2019/
https://aide-financiere.net/pret-emmaus/


 

 

 

 

 

 

 

 
Le prêt peut être accordé dans les domaines du 
logement, de l'énergie, de l'eau ou de la mobilité. 

 

CCAS Ville de 
Guérande 

Propose un prêt social de 1500€ sur 18 mois 
(80€/mois) 
(possibilité pour un cofinancement achat de 
véhicule) 

 
02 40 24 99 57 

 

Aide financière 
pour l'achat d'un 

vélo, Vélo à 
Assistance 
Electrique 

Aide de l'Etat sous condition de ressources 

https://www.econ
omie.gouv.fr/parti

culiers/prime-
velo-electrique# 

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique

